
L'APASMC se réserve le droit de modifier  déroulement,  lieu ou  horaires en cas de force majeure et décline toute responsabilité en cas d'accident ���
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réservé aux sociétaires
au Canal d'Arles à Fos

mardi 14 JUILLET 2009
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Prix de la MUNICIPALITE d ’ARLES

1 point par gramme
Fouillis et vers de vase interdits

Pêche à 2 cannes, Moulinet autorisé
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INSCRIPTIONS au  local APASMC  8, rue Jean Henri Fabre  à 7h

Durée du  concours: 9h à 12h

ARLESARLES

Participation 3€
(casse croûte compris)


